
 

Mieux comprendre le bilan et le compte de résultat 

Contexte : 
La bonne compréhension du compte de résultat et du  bilan et sont indispensables au 
pilotage économique et financier des structures de l’économie sociale et solidaire. 
Beaucoup de responsables associatifs, sans formation comptable de base, éprouvent des 
difficultés à lire et interpréter ces documents essentiels. 
L'objectif est donc de fournir aux participants une grille de lecture opérationnelle de leurs 
états financiers, afin de faciliter leurs relations avec les cabinets comptables et les 
financeurs, et d'améliorer leurs prises de décision stratégiques. 
 
Objectifs pédagogiques :  

- Analyser les composantes d’un bilan et d’un compte de résultat  
- Calculer et interpréter le fonds de roulement, le besoin en fonds de roulement en 

mettant l’accent  sur les délais de paiement et la gestion de la trésorerie  
- Evaluer la performance financière de la structure  

 
Contenu :    
Matinée :  Comprendre et analyser le bilan  - Comprendre et analyser le compte de 
résultat  
Après-midi – Calcul du fonds de roulement  FR) et du besoin en fonds de roulement ( BFR) 
Calculer et interpréter les ratios financiers – Exercice d’analyse globale  
 
Méthodes pédagogiques :   
La formation est conçue pour être interactive et pragmatique, avec une alternance de 35% 
de théorie et 65% de pratique. 
 
Publics :   Administrateur ou salarié jouant un rôle dans la gestion des ressources financières. 
Administrateur souhaitant comprendre la situation financière pour mieux prendre des 
décisions, comptable interne, bénévole ou salarié impliqué dans la gestion des subventions, 
projets ou budgets 
 
Prérequis : Être déjà familiarisé avec la lecture basique des documents comptables de sa 
structure avant l’atelier serait facilitateur.  
 
Modalités :   Jeudi 18 mars 2025 de 9h à 12h et de 13h à 17h à Saint-Germain-en-Laye  
Il est nécessaire de venir avec un ordinateur ainsi qu’avec des bilans comptables et comptes 
de résultat de sa structure (idéalement sur 3 années )  
 
Nombre de participants :  12 maximum  
 

Cabinet assurant la formation : AGIL-ASSO- Konseil 


